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Appartient à Conseil des ministres du 13 mars 2020

Financement du fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante pour l’année 2019

Sur proposition du ministre des Indépendants Denis Ducarme, le Conseil des ministres a approuvé un
projet d'arrêté royal fixant le montant du financement pour l'année 2019 du fonds d'indemnisation
des victimes de l'amiante, à charge de la gestion financière globale du statut social des travailleurs
indépendants (INASTI).

Le projet tient compte du nombre d'indépendants atteints d'asbestose qui sont pris en charge par le Fonds
amiante (actuellement 14 personnes) et fixe le montant de ce financement par l'INASTI à 93.096,16 euros
pour 2019.

Le projet peut être soumis à la signature du Roi.

Publié par SPF Chancellerie du Premier Ministre - Direction générale Communication externe

Denis Ducarme, ministre des Classes moyennes, des
Indépendants, des PME, de l'Agriculture, et de l'Intégration
sociale, chargé des Grandes villes
Avenue de la Toison d'Or 87 bte 1
1060 Bruxelles
Belgique
+32 2 250 03 03
https://ducarme.belgium.be

Mathilde Vandenhoeke
Attachée de presse – porte-parole
+32 2 541 63 67
+32 478 70 09 92
mathilde.vandenhoeke@ducarme.fgov.be

1 / 1

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

